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l!DTE VJ3RBALE DATEE DU 25 MAI 1966, ADRRSSBE AU SECREIAIBB GEI@BAL 'PAR 
IX MISSION PmNmqE DE IA REPUBIJQUE POPUfiC1: Dl3 POLOGNE 

la mios~Lon permaneate de la R&publ$.que populaire de Pologne auprks de 

1'OPganisation des Nations Unies présente ses comp;l,i?Pents au Secrétaire g&!kal de 

1'0rganSsation et , se ré&rant 8. la note No PO 21O/PORT (1,) du Secr&a.ire gkn&al 

en date du 3 ddcembre 1965, a l'honneur de dgclarer cc qui suit : 

Conform6men.t & sa position fondamentale h. l'ke;ard des questions selgtives 8, 

1'Blimination du colonialisme sous toutes ses formes et man%festatlons, la 

R&ublique populaire de Pologne reconnaÊt sans r$serve le droit inaliknable des 

Peuples des territoires sous administration portugaise à la liberté et h 

l'indépendance, et la l&$.tW.té de la lutte qulil.s mènent pour les cOWU6dr+ 

Ln Pologne préconise ltapplication de mesures dhisives en vu& de U mise.en 

w%vre immédiate de la Déclaration sur l'octroi de l'ind@endance aux pays @t aux 

Peuples coloniaux, en ce qui concerne les territoires SOUS aClmrLnistration 

portugaise, 

Eu égard aux considhrations qui: pré&deat, la RépubJ,ique populaire de Pologne 

%EQuie pleinement les dispositions de la rbsolution 258 (1965) du Consd.1 de 

sh.rité en date du 23 novembre 1965,. 

Conformf?ment ct, sa politique anticolonialiste, le Gouvernement polonais ara 
'1% ., jamais foLmIS, ni ne fournit au PortugaJ. d'armes ni de mat&iel mi.kihSire~ 11 ne 

'.WII~ ni n'expkdie au Portugal de matkrrtel ou de fournitures pouvant servir h 

fabriquer ou if entretenir des armes. Le Gouvernement polonais n'a jamais Prête au 

Gouvernement portugais une aide de nature fr lui pemettre de poursuivre la 

&&'ession qu'il exerce contre les peuples des territoires placés sous son 

administration, 

Comme par le passé, la République populaire de Po&r~e est d%?osée à app~'~r 

a 
tOUtes les mesures visant à l$bérer le plus t8t possible les P@uPl@s des 

territaires administrés par le Partugal. 
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J& mission permanente de la R&publlque populaire de Poll.og~~e serait obl;tg& a~ 

sec~&tajre g&&ral de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente note 

conmie dopment officiel du Conseil de s6curitb. 

Za mission permanente de la Rdpublique populaire de Polope saisit cette 

occasion, etc. 
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